
3. Ces rapports doivent spécifier le mois auquel correspond chaque rapport. 

4. Immédiatement après la date limite de réception des rapports pour chaque période, le 
secrétaire exécutif fait connaître à toutes les parties contractantes la capture totale effectuée 
pendant la période de déclaration, la capture globale totale effectuée pendant la période de 
déclaration, ainsi qu'une estimation de la date à laquelle la capture totale admissible est 
susceptible d'être atteinte pour la saison en cours. L'estimation est fondée sur une 
projection de la tendance des taux de capture journaliers calculée en appliquant des 
techniques de régression linéaire aux déclarations les plus récentes. 

5. Dans le cas des poissons, si la date prévue d'atteinte du TAC tombe pendant la période 
suivant la date à laquelle le secrétariat a reçu la déclaration des captures, le secrétaire 
exécutif doit informer toutes les parties contractantes de la fermeture de la pêcherie le jour 
prévu ou le jour de réception du rapport, selon le cas se présentant le dernier. 

MESURE DE CONSERVATION 45lXIV 
Limite préventive de capture dlEuphausia superba 

dans la division statistique 58.4.2 

La capture totale d'Euphausia superba dans la division statistique 58.4.2 est limitée 
à 450 000 tonnes par saison de pêche. Une saison de pêche commence le le' juillet et se 
termine le 30 juin de l'année suivante. 

Cette limite est à nouveau examinée par la Commission, compte tenu des avis du Comité 
scientifique. 

Afin de mettre en application cette mesure de conservation, les captures seront déclarées 
mensuellement à la Commission. 

MESURE DE CONSERVATION SllXII 
Système de déclaration de capture et d'effort de pêche 

par période de cinq jours 

La présente Mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de .conservation 7/V, le 
cas échéant : 

1. Pour l'application de ce système de déclaration de capture et d'effort de pêche, le mois 
civil est divisé en six périodes de déclaration, à savoir : du le' au 5ème jour, du 6ème au 
10"e jour, du 1 lème au 15ème jour, du 16ème au 20ème jour, du 21ème au 25ème jour, et du 
26&me au dernier jour du mois. Ces périodes de déclaration sont dorénavant désignées 
comme étant les périodes A, B, C, D, E et F. 

2. A la fin de chaque période de déclaration, toute partie contractante doit obtenir de chacun 
de ses navires sa capture totale et le total des jours et heures de pêche correspondant à 
cette période et, par câble, télex ou fac-similé transmettre au secrétaire exécutif la capture 
globale et les jours et heures de pêche de ses navires avant la fin de la période de 
déclaration suivante. En ce qui concerne les pêcheries à la palangre, le nombre 
d'hameçons doit également être déclaré. 

3 .  Chaque partie contractante engagée dans la pêcherie doit présenter un compte rendu pour 
chacune des périodes de déclaration et ce, pour toute la durée de la pêche, même si aucune 
capture n'a été effectuée. 




